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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÉTÉ ricb 790 j., J'osant la composition de la commission de 
surveillance des logera. 

(Du 8 juillet 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O. 
CEIEVA.LIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquentà; 

Vu le décret n° 7 du 15 avril 1941 rendant applicable aux Ma-
blissernents français de l'Océanie l'ordonnance no 6 du 25 mars 
1941 portant interdiction d'augmenter le prix des loyers et Mati-

- tuant une commission de surveillance des loyers en Nouvelle-
Caiedonie  - 

Vu la décision du 28 mai 1943 fixant M composition de la com-
miesion de surveillance des loyers et les décisions subséquentes ; 

Sur la proposition du chef du service judiciaire, 

Armez : 

Article 1". -n- La commission de surveillance dee loyers prévue 
A l'article 10 de l'ordonnance Ir 8 du 25 mars 1841 set compopée 
comthe suit 

1- Le cher du -service des affaires économiques, 	président; 
2- Un représentant des propriétaires désigné par 

le gouverneur, 	 msmbre; 
3- Un représentant des locataires désigné par le 

gouverneur, 
4- Le chef du Intrehu des tontributions, 
5- L'inspecteur du travail, 
Art. 2. — Un commis du secrétariat générai désigné par Mon-

sieur le secrétaire général remplira les fonctions de secrétaire au-
près de la • commission. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera communiqué, publié atours-
gistré partout où besoin sera. 

Papeete, le 8 juillet 1950. 
A. ANZIANI. 

ARNATe ir 792 a.e., rendant obligatoire la déclaration des 
stocka de pétrole. 

(Du 8 juillet 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA. 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décernbre-1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi du n juillet 1938 sur l'organisation de Ta Nation 
en temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 rendu pour 
son application aux colonies ; 

Vu l'arrêté 666 a.e. du 22 juin 1949 portant réglementation 
de la vente du carburant; 
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40 JUILLET 1950 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Vu l'urgence, 

ARRÉTE 

Article 1«.— Tout détenteur d'un stock de pétrole est te-
du d'en faire la déclaration dans un délai de' quarante-huit 
heures à compter de la publication du présent arrêté ou de 
la constitution du stock. 

Art. 2. — N'est pas considéré comme stock de pétrole, 
pour l'application du présent arrêté, toute quantité infé-
rieure à cent litres détenue par les membres d'une même fa-
mille pour la consommation domestique. 

Art. 8.— Le présent arrêté est applicable dans les Ms de 
Tahiti, Moorea, Raiatea et Tahaa. 

Art. 4.— Les déclarations seront reçues : 
— pour Tahiti, par le chef du bureau des affaires 

économiques ; 
— pour Moorea, par le chef de poste ; 
— pour Relates et Tabla, par le chef de la circons-

cription des Iles Sous-le-Vent. 
Le chef de la circonscription des Iles Sous-le-Vent et le 

chef de poste de Moorea transmettront au chef du service 
des affaires économique& le relevé des déclarations qu'ils 
auront reçues. 

Art. 5.— Les infractions au présent arrêté seront punies 
des peines prévues par l'article 10 du décret susvisé du 2 
mai 1939 sans préjudice des sanctions administratives. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout on besoin sera, 	

Papeete, le 8 juillet 1950. 
A. ANZIANI. 

Z T 1t4 .A.T ril  

Pensions, nominations, mutation«, clones, deo. 

. CABINET 

1.-- Par arrêté n° 750 du 28 juin 1950. — Sont promus pour 
compter du ler juillet 1950 aux grades ci-après désignés les agents 
dont les noms suivent : 

au grade de commis de 5° classe: 
M. Haereraaroa (Albert), commis de 60 classe ; 
M. Teriierooiterai V., commis de 84 classe. 

au grade de commis de 60 classe : 
Mu* Panard (Suzanne), commis de 7* classe. 
2.— Par arrêté te 751 du 28 juin 1950. — Sont promus pour 

compter du Pr juillet 1950 au titre de l'ancienneté et de la solde 
aux grades et classes ci-après indiqués, les agents dont les noms 
suivent : 

au grade de dame-employée de i re  classe : 
Mme M. Ahnne, employée de 2à classe. 

au grade de commis de ire classe 
M. M. Allaume, commis de 2e classe. 
3.— Par arrêté n° 752 du 28 juin 1950,-- Sont promus pour 

compter du Pr juillet 1950 au titre de l'ancienneti ,  et de la si)lde, 
aux grades et cimes ci-après indiqués, les agent - dont les noms 
suivent : 

à la 2e Edam du grade d'infirmier : 
M. Sarciaux (Manuel), infirmier de 3' classe. 

à la 36  classe du grade d'infirmier : 
M. l'etuanui Tuatahi, infirmier' de fie classe, 
4.— Par arrêté n° 753 du 28 juin 1950. — Sont promus pour 

compter,du ler juillet 1950: 
imprimerie. 

au grade de compositeur de la 40 classe : 
M. fougues (Anselme), compositeur de 50 classe (rappel ser-

vices militaires épuisés). 

Travaux Publies. 
au grade de conducteur hors classe à compter 

du 100 juillet 1950. 
M. Passard (René), conducteur principal de 1?' classe (rappel 

pour services militaires conservés: 2 mois). 

* * 
JUSTICE 

1.— Par décision n°  791 du 8 juillet 1950. — MM. Mien Lé-
vy et Alexis Bernet sont respectivement désignés, le premier 
pour représenter les propriétaires, le second pour représenter les 
locataires auprès de la commission de surveillance des loyers. 

PAPEETE4 IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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